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N° 26523-2022/1-ACTS/DAJI

Date du : 22 février 2022

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Délégation de signature de Sébastien PREVOST, directeur de la communication.

PJ : un projet d'arrêté 

Monsieur Sébastien PREVOST est recruté en qualité de directeur de la communication au secrétariat 
général de la province Sud, en remplacement de Monsieur Marc SPISSER, à compter du 21 février 2022. 

De ce fait, il convient d’accorder à Monsieur Sébastien PREVOST la délégation de signature attribuée 
précédemment à Monsieur Marc SPISSER, à l’identique. 

Enfin, suite à l’adoption de la délibération n° 8-2022/APS du 17 février 2022 relative au changement de 
nom de la mission à la condition féminine (MCF), il convient de remplacer dans l’arrêté de délégation de 
signature les mots « la mission à la condition féminine (MCF) » par les mots « centre d’information droits des 
femmes et égalité (CIDFE) ».

Tel est l’objet du présent arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


